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(54)  Dispositif  de  surveillance  d'un  broyeur  à  boulets 

(57)  La  présente  invention  concerne  un  dispositif  de 
surveillance  d'un  broyeur  à  boulets  à  enveloppe  cylin- 
drique,  contenant  une  masse  de  boulets  se  disposant 
lors  de  la  rotation  du  broyeur  à  sa  vitesse  normale  entre 
deux  génératrices  (1  b,  1  b.)  espacées  d'un  angle  minimal 
amin  et  d'un  angle  maximal  amax  et  une  masse  de  char- 
bon  se  disposant  lors  de  la  rotation  du  broyeur  à  sa  vi- 
tesse  normale  entre  deux  génératrices  (1  1c')  espa- 

cées  d'un  angle  p. 
Il  comporte  un  émetteur  d'ondes,  choisies  parmi  les 

ondes  électromagnétiques,  disposé  à  l'intérieur  du 
broyeur  et  au  moins  un  récepteur  d'ondes  disposé  à  l'ex- 
térieur  du  broyeur,  le  récepteur  étant  associé  à  un  circuit 
électronique  de  détermination  d'au  moins  un  paramètre 
du  broyeur  choisi  parmi  la  quantité  de  boulets,  la  quan- 
tité  de  charbon  et  l'usure  de  l'enveloppe. 
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Description 

La  présente  invention  se  rapporte  à  un  dispositif  de 
surveillance  d'un  broyeur  à  boulets. 

Elle  concerne  plus  précisément  un  dispositif  de  sur- 
veillance  d'un  broyeur  à  boulets  à  enveloppe  cylindri- 
que,  contenant  une  masse  de  boulets  se  disposant  lors 
de  la  rotation  du  broyeur  à  sa  vitesse  normale  entre 
deux  génératrices  (1  b,  1  b')  espacées  d'un  angle  minimal 
amin  et  d'un  angle  maximal  amax  et  une  masse  de  char- 
bon  se  disposant  lors  de  la  rotation  du  broyeur  à  sa  vi- 
tesse  normale  entre  deux  génératrices  (1C,  1c')  espa- 
cées  d'un  angle  p. 

Lors  de  l'utilisation  d'un  broyeur  à  boulets,  il  est  né- 
cessaire  de  s'assurer  en  permanence  que  la  quantité 
de  charbon  soit  constante,  de  manière  à  assurer  un 
broyage  et  un  séchage  optimaux.  Si  la  quantité  de  char- 
bon  introduite  est  trop  importante,  le  broyage  est  insuf- 
fisant  et  le  séchage  imparfait;  si  la  quantité  de  charbon 
introduite  est  trop  faible,  la  chaudière  en  aval  est  insuf- 
fisamment  alimentée. 

Des  systèmes  ont  été  envisagés  pour  estimer  la 
quantité  de  charbon  contenue  dans  un  broyeur  à  bou- 
lets  en  fonctionnement. 

Un  premier  système  est  fondé  sur  la  variation  de  la 
mesure  de  la  puissance  absorbée  par  le  moteur  électri- 
que  entraînant  la  rotation  du  broyeur  à  boulets.  Cette 
méthode  est  peu  sensible;  en  outre,  elle  nécessite  un 
réétalonnage  fréquent  en  fonction  de  l'usure  des  bou- 
lets  ou  de  l'adjonction  de  nouveaux  boulets. 

Un  autre  système  est  fondé  sur  l'utilisation  de  son- 
des  de  niveau.  Des  sondes  pneumatiques,  comprenant 
chacune  un  tuyau  pneumatique  dont  une  extrémité  est 
introduite  à  l'intérieur  du  broyeur,  permettent  d'effectuer 
des  mesures  de  la  différence  de  pression  existant  entre 
deux  niveaux;  on  peut  en  déduire  la  quantité  de  charbon 
se  trouvant  dans  le  broyeur.  Cependant,  les  sondes  de 
niveau  sont  installées  dans  un  environnement  hostile 
(poussière  de  charbon,  chutes  de  boulets,  risques  de 
bouchage,  etc..)  rendant  le  risque  de  pannes  important; 
les  sondes  sont  reliées  à  une  armoire  pneumatique 
complexe,  donc  onéreuse,  de  maintenance  coûteuse. 
La  disponibilité  d'un  tel  système  est  moyenne. 

Un  autre  système  est  fondée  sur  la  mesure  du  bruit 
émis  par  le  broyeur.  Cette  méthode  présente  l'inconvé- 
nient  de  fournir  un  signal  très  dépendant  du  débit  du 
broyeur,  de  la  taille  des  morceaux  de  charbon  introduits, 
de  la  quantité  de  boulets  présente  dans  le  broyeur  et  de 
l'usure  des  plaques  de  blindage  équipant  les  parois  in- 
ternes  du  broyeur. 

Il  est  également  nécessaire  de  contrôler  la  quantité 
ou  la  masse  des  boulets  présents  dans  le  broyeur,  ceux- 
ci  s'usant  jusqu'à  atteindre  une  masse  insuffisante  non 
efficace. 

Il  existe  certaines  méthodes  indirectes  de  suivi  de 
l'évolution  du  bruit  ou  de  la  puissance  électrique  absor- 
bée  par  le  moteur  électrique  d'entraînement  permettant 
par  corrélation  de  connaître  la  quantité  de  boulets.  Tou- 

tefois,  ces  méthodes  sont  toutes  indirectes  et  ne  se  fon- 
dent  pas  sur  une  mesure  physique  directe. 

Il  est  enfin  important  de  contrôler  le  degré  d'usure 
de  l'enveloppe  d'un  broyeur  à  boulets. 

s  En  effet,  ce  contrôle  permet  de  s'assurer  de  l'effica- 
cité  des  releveurs,  parties  longitudinales  saillantes  à  l'in- 
térieur  de  l'enveloppe  du  broyeur,  dont  dépend  le  bon 
malaxage  du  mélange  du  charbon  et  des  boulets. 

Le  but  de  l'invention  est  de  réaliser  un  dispositif  de 
10  surveillance  d'un  broyeur  à  boulets,  qui  permette  le  con- 

trôle  en  continu  de  ces  trois  paramètres  (quantité  de 
charbon,  quantité  de  boulets,  usure  de  l'enveloppe)  à 
l'aide  de  capteurs  extérieurs  à  l'atmosphère  polluante 
de  l'intérieur  du  broyeur  et  indépendants  du  milieu 

15  broyant. 
Le  dispositif  conforme  à  l'invention  permet  de  plus 

une  mesure  directe  de  ces  paramètres  qui  soit  fiable. 
Pour  ce  faire,  le  dispositif  de  surveillance  conforme 

à  l'invention,  comporte  un  émetteur  d'ondes,  choisies 
20  parmi  les  ondes  électromagnétiques,  disposé  à  l'inté- 

rieur  du  broyeur  et  au  moins  un  récepteur  d'ondes  dis- 
posé  à  l'extérieur  de  l'enveloppe,  le  récepteur  étant  as- 
socié  à  un  circuit  électronique  de  détermination  d'au 
moins  un  paramètre  du  broyeur  choisi  parmi  la  quantité 

25  de  boulets,  la  quantité  de  charbon  et  l'usure  de  l'enve- 
loppe. 

Selon  un  premier  mode  de  réalisation,  afin  de  sur- 
veiller  la  quantité  de  boulets,  il  comporte  au  moins  un 
récepteur  d'ondes  disposé  face  à  la  génératrice  lb  et  au 

30  moins  un  récepteur  d'ondes  disposé  face  à  la  généra- 
trice  lb',  correspondantes  à  l'angle  amin,  le  récepteur 
étant  associé  à  un  circuit  électronique  de  détermination 
de  la  quantité  de  boulets. 

Selon  un  premier  mode  de  réalisation,  afin  de  sur- 
35  veiller  l'usure  de  l'enveloppe,  il  comporte  au  moins  un 

récepteur  d'ondes  disposé  à  l'extérieur  des  secteurs  an- 
gulaires  amax  et  p,  le  récepteur  étant  associé  à  un  circuit 
électronique  de  détermination  de  l'usure  de  l'enveloppe. 

Selon  un  premier  mode  de  réalisation,  afin  de  sur- 
40  veiller  la  quantité  de  charbon,  il  comporte  au  moins  un 

récepteur  d'ondes  disposé  dans  le  secteur  angulaire  p 
non  commun  au  secteur  angulaire  amax,  le  récepteur 
étant  associé  à  un  circuit  électronique  de  détermination 
de  la  quantité  de  charbon. 

45  Selon  un  second  mode  de  réalisation,  afin  de  sur- 
veiller  les  trois  paramètres,  il  comporte  au  moins  un  ré- 
cepteur  d'ondes  disposé  rotatif  autour  de  l'axe  longitu- 
dinal  de  l'enveloppe  sur  un  secteur  angulaire  S  supérieur 
au  secteur  angulaire  englobant  a  et  p,  le  récepteur  étant 

so  associé  à  un  circuit  électronique  de  détermination  de 
l'usure  de  l'enveloppe  du  broyeur,  de  la  quantité  de  bou- 
lets  et  de  la  quantité  de  charbon,  le  broyeur  à  boulets 
contenant  une  masse  de  boulets  se  disposant  lors  de 
la  rotation  du  broyeur  à  sa  vitesse  normale  entre  deux 

55  génératrices  (lb,  lb')  espacées  d'un  angle  a  et  une  masse 
de  charbon  se  disposant  lors  de  la  rotation  du  broyeur 
à  sa  vitesse  normale  entre  deux  génératrices  (lc,  lc')  es- 
pacées  d'un  angle  p. 
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De  préférence,  l'émetteur  est  disposé  sur  l'axe  lon- 
gitudinal  du  broyeur. 

Avantageusement,  l'émetteur  est  un  émetteur  de 
photons  gamma. 

Le  circuit  électronique  de  détermination  de  la  quan- 
tité  de  boulets,  quant  à  lui,  comprend  associé  à  chaque 
récepteur  un  convertisseur  et  un  linéarisateur,  les  si- 
gnaux  de  chaque  linéarisateur  étant  associés  pour  réa- 
liser  le  calcul  de  la  quantité  de  boulets. 

Le  circuit  électronique  de  détermination  de  l'usure 
de  l'enveloppe,  quant  à  lui,  comprend  un  convertisseur 
associé  à  un  dispositif  de  lecture  du  degré  d'usure. 

Le  circuit  électronique  de  détermination  de  la  quan- 
tité  de  charbon,  quant  à  lui,  comporte  un  convertisseur 
dont  le  signal  est  corrigé  par  le  signal  d'usure  de  l'enve- 
loppe  mesuré  précédemment. 

L'invention  est  décrite  ci-après  plus  en  détail  à  l'aide 
de  figures  ne  représentant  que  des  modes  de  réalisation 
préférés  de  l'invention. 

La  figure  1  est  une  vue  en  coupe  longitudinale  d'une 
installation  de  broyage  de  charbon  pourvu  du  dispositif 
de  surveillance  conforme  à  l'invention. 

La  figure  2  est  une  vue  en  coupe  selon  la  ligne  ll-ll 
de  la  figure  1  d'un  premier  mode  de  réalisation  du  dis- 
positif  de  surveillance  conforme  à  l'invention. 

La  figure  3  est  un  schéma  de  circuit  électronique  du 
dispositif  de  surveillance  conforme  à  l'invention. 

La  figure  4  est  une  vue  en  coupe  selon  la  ligne  ll-ll 
de  la  figure  1  d'un  second  mode  de  réalisation  du  dis- 
positif  de  surveillance  conforme  à  l'invention. 

La  figure  5  est  un  graphe  représentant  le  signal  de 
surveillance  obtenu  grâce  au  dispositif  représenté  sur 
la  figure  4. 

Dans  l'exemple  décrit  maintenant  et  représenté 
dans  la  figure  1  ,  il  est  question  d'un  broyeur  cylindrique 
avec  alimentation  par  vis  d'Archimède.  Il  est  bien  clair 
que  l'invention  s'applique  à  tout  type  de  broyeurs  à  bou- 
lets  (broyeurs  biconiques  par  exemple)  quel  que  soit  le 
dispositif  d'introduction  du  charbon  à  l'intérieur  du 
broyeur. 

La  figure  1  représente  schématiquement  une  ins- 
tallation  de  broyage  de  charbon  comprenant  au  moins 
un  dispositif  d'alimentation  1  0  alimentant  en  charbon  un 
broyeur  à  boulets  globalement  désigné  par  la  référence 
20. 

Le  dispositif  d'alimentation  1  0  comprend  une  trémie 
de  stockage  1  dont  est  extrait  le  charbon  2  qui  est  ame- 
né  par  un  convoyeur  à  chaîne  3  placé  dans  un  caisson 
4  et  entraîné  par  un  moteur  5,  à  un  première  extrémité 
d'une  tuyauterie  verticale  6. 

Le  broyeur  20  comprend  une  enveloppe  ou  virole 
métallique  cylindrique  1  1  terminée  par  deux  portions  co- 
niques  12  et  13  auxquelles  sont  fixés  respectivement 
deux  tourillons  14  et  15  destinés  à  supporter  la  virole. 
Les  tourillons  sont  posés  respectivement  sur  deux  pa- 
liers  16  et  17  munis  de  coussinets.  Le  broyeur  est  en- 
traîné  en  rotation  grâce  à  une  couronne  dentée  18  coo- 
pérant  avec  un  pignon  non  représenté  entraîné  par  un 

moto-réducteur  électrique  non  représenté. 
Dans  l'axe  des  viroles  14  et  15  sont  disposés  deux 

portions  tubulaires  21  et  22  munies  respectivement 
d'une  vis  d'Archimède  élastique  coaxiale  23  et  24  et  en- 

5  traînées  en  rotation  avec  le  broyeur.  De  l'air  chaud  est 
introduit  par  des  canalisations  respectivement  25  et  26 
à  l'intérieur  des  portions  tubulaires  21  et  22  sous  une 
pression  de  quelques  dizaines  d'hectopascals.  Le  char- 
bon  arrive  par  gravité  à  travers  la  canalisation  6  dont  la 

10  seconde  extrémité  débouche  au  droit  de  la  portion  tu- 
bulaire  22.  Le  charbon  arrive  également  sur  l'autre  por- 
tion  tubulaire  21  par  une  canalisation  16'  d'un  autre  dis- 
positif  d'alimentation  non  représenté.  Le  charbon  est 
entraîné  à  l'intérieur  du  broyeur  par  la  rotation  des  vis 

15  d'Archimède  23  et  24. 
Le  broyeur  est  garni  de  boulets  27,  par  exemple 

d'acier.  Lorsque  la  virole  tourne,  les  boulets  écrasent  le 
charbon;  les  particules  fines  de  charbon  sont  entraînées 
par  l'air  chaud,  dans  les  espaces  annulaires  28,  29  com- 

20  pris  respectivement  entre  les  viroles  14,  15  et  les  por- 
tions  tubulaires  21,  22,  et  évacuées  vers  les  brûleurs 
par  des  conduits  30  et  31  . 

Le  dispositif  de  surveillance  comporte  un  émetteur 
d'ondes  33,  choisies  parmi  les  ondes  électromagnéti- 

25  ques,  disposé  à  l'intérieur  de  l'enveloppe  11.  Il  est  fixe 
et  supporté  rotatif  par  exemple  dans  une  douille  portée 
par  un  agencement  d'étais  36  soudés  à  l'intérieur  du  tu- 
be  porteur  de  la  vis  d'Archimède  23.  Avantageusement, 
il  est  disposé  sur  l'axe  longitudinal  de  l'enveloppe  11. 

30  Selon  le  mode  de  réalisation  préféré  de  l'invention,  il 
s'agit  d'un  émetteur  de  photons  gamma. 

Supporté  par  un  châssis  fixe  35,  est  disposé  autour 
de  l'enveloppe  11  un  ensemble  support  de  récepteurs 
34  disposés  à  l'extérieur  de  l'enveloppe  11  et  qui  seront 

35  précisés  plus  loin. 
La  figure  2  est  une  vue  agrandie  en  coupe  de  l'en- 

veloppe,  en  fonctionnement.  On  distingue  la  masse  des 
boulets  27,  déportée  par  la  rotation  de  l'enveloppe  11 
dans  le  sens  de  la  flèche.  La  masse  de  charbon  32  ré- 

40  sultant  du  broyage  surmonte  cette  masse  27.  La  masse 
de  boulets  27  se  dispose  lors  de  la  rotation  du  broyeur 
à  sa  vitesse  normale  entre  deux  génératrices  lb,  lb'  es- 
pacées  d'un  angle  a  compris  entre  un  angle  minimal 
amin  et  un  angle  maximal  amax.  La  masse  de  charbon 

45  32  se  dispose  lors  de  la  rotation  du  broyeur  à  sa  vitesse 
normale  entre  deux  génératrices  lc,  lc'  espacées  d'un 
angle  p. 

Selon  le  premier  mode  de  réalisation  représenté  sur 
la  figure  2,  l'ensemble  support  34  comporte  quatre  ré- 

50  cepteurs: 

un  récepteur  d'ondes  34A  disposé  face  à  la  géné- 
ratrice  lb  et  un  récepteur  d'ondes  34B  disposé  face 
à  la  génératrice  lb',  correspondantes  à  l'angle  amin, 

55  le  récepteur  étant  associé  à  un  circuit  électronique 
de  détermination  de  la  quantité  de  boulets, 
un  récepteur  d'ondes  34C  disposé  à  l'extérieur  des 
secteurs  angulaires  amax  et  p,  le  récepteur  étant  as- 

55 
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socié  à  un  circuit  électronique  de  détermination  de 
l'usure  de  l'enveloppe, 
un  récepteur  d'ondes  34D  disposé  dans  le  secteur 
angulaire  p  non  commun  au  secteur  angulaire  a,  le 
récepteur  étant  associé  à  un  circuit  électronique  de 
détermination  de  la  quantité  de  charbon. 

L'émetteur  33  balaie  un  faisceau  d'ondes  à  l'inté- 
rieur  de  l'enveloppe  11  .  Les  signaux  engendrés  par  les 
récepteurs  34A  et  34B  permettent  de  connaître  la  zone 
d'absorption  totale  due  à  la  présence  des  boulets  27  ou 
au  moins  de  vérifier  que  cette  zone  est  supérieure  à  la 
zone  minimale  admissible.  Le  signal  engendré  par  le  ré- 
cepteur  34C  permet  de  mesurer  l'usure  de  l'enveloppe 
11  par  détermination  de  la  variation  d'absorption  en 
fonction  de  l'épaisseur  de  l'enveloppe  11  .  Le  signal  en- 
gendré  par  le  récepteur  34D  permet  de  mesurer  la  quan- 
tité  de  charbon  32  par  détermination  de  la  variation  d'ab- 
sorption  à  travers  cette  masse  32,  en  tenant  compte  de 
la  variation  due  à  l'épaisseur  de  l'enveloppe  11  détermi- 
née  grâce  au  récepteur  34C. 

La  figure  3  représente  schématiquement  un  exem- 
ple  de  circuit  électronique  de  mesure  des  trois  paramè- 
tres. 

Le  circuit  électronique  de  détermination  de  la  quan- 
tité  de  boulets  comprend  associé  à  chaque  récepteur 
34A,  34B  un  convertisseur  40A,  40B  et  un  linéarisateur 
41  A,  41  B,  les  signaux  de  chaque  linéarisateur  41  A,  41  B 
étant  associés  par  sommation  42A  puis  linéarisés  43A 
pour  réaliser  le  calcul  de  la  quantité  de  boulets  27  trans- 
mise  sur  un  dispositif  de  lecture  44A. 

Le  circuit  électronique  de  détermination  de  l'usure 
de  l'enveloppe  comprend  un  convertisseur  40C  associé 
à  un  dispositif  de  lecture  du  degré  d'usure  44C. 

Le  circuit  électronique  de  détermination  de  la  quan- 
tité  de  charbon  comporte  un  convertisseur  40D  dont  le 
signal  est  corrigé  par  différenciation  par  le  signal  d'usure 
41  D  de  l'enveloppe  11  mesuré  en  sortie  du  convertis- 
seur  40C. 

Un  second  mode  de  réalisation  est  représenté  sur 
la  figure  4. 

Selon  ce  mode  de  réalisation,  un  récepteur  d'ondes 
34  disposé  à  l'extérieur  de  l'enveloppe  11  tourne  à  une 
vitesse  co  autour  de  l'axe  longitudinal  de  l'enveloppe  11 
sur  un  secteur  angulaire  S  supérieur  au  secteur  angu- 
laire  englobant  a  et  p,  le  récepteur  34  étant  associé  à 
un  circuit  électronique  de  détermination  de  l'usure  de 
l'enveloppe  du  broyeur,  de  la  quantité  de  boulets  et  de 
la  quantité  de  charbon. 

Ainsi,  les  éléments  à  surveiller  et  à  observer  sont 
"scannérisés"  grâce  à  un  système  d'indexation  de  posi- 
tion  en  fonction  des  zones  à  observer  et  du  type  de  me- 
sure  à  réaliser. 

Un  exemple  de  signal  obtenu  grâce  à  ce  dispositif 
de  surveillance  est  représenté  sur  la  figure  5. 

Ce  signal  représente  l'amplitude  A  de  l'onde  reçue 
par  le  récepteur  34  en  fonction  de  sa  position  x  lorsqu'il 
parcourt  le  secteur  angulaire  S  à  la  vitesse  co. 

La  première  zone  D1  permet  de  suivre  l'usure  de 
l'enveloppe  11,  par  détermination  de  l'évolution  de  la 
courbe.  Par  exemple  la  courbe  C2  représente  un  degré 
d'usure  par  rapport  à  la  courbe  C1  initiale. 

s  La  seconde  zone  D2  permet  de  contrôler  la  quantité 
de  charbon  par  surveillance  de  l'atténuation  du  signal 
en  fonction  de  l'abscisse  x1  .  La  courbe  C1  '  montre  l'évo- 
lution  du  signal  dans  le  cas  d'un  broyeur  vide,  le  jeu  de 
courbes  C1  donnant  l'allure  de  ce  même  signal  en  fonc- 

10  tion  du  remplissage  en  charbon. 
La  troisième  zone  D3  permet  de  contrôler  la  quan- 

tité  de  boulets  27  par  mesure  de  sa  longueur  en  abscis- 
ses.  Par  exemple,  la  courbe  C2  représente  une  diminu- 
tion  de  cette  quantité  de  boulets  par  rapport  à  la  courbe 

is  initiale  C1. 
A  chaque  instant,  un  tel  signal  peut  être  lu  et  permet 

ainsi  la  surveillance  en  continu  des  trois  paramètres  que 
sont  l'usure  de  l'enveloppe,  la  quantité  de  charbon  et  la 
quantité  de  boulets  du  broyeur. 

20 

Revendications 

1.  Dispositif  de  surveillance  d'un  broyeur  à  boulets  à 
25  enveloppe  cylindrique,  contenant  une  masse  de 

boulets  se  disposant  lors  de  la  rotation  du  broyeur 
à  sa  vitesse  normale  entre  deux  génératrices  (lb,  lb') 
espacées  d'un  angle  minimal  amin  et  d'un  angle 
maximal  amax  et  une  masse  de  charbon  se  dispo- 

30  sant  lors  de  la  rotation  du  broyeur  à  sa  vitesse  nor- 
male  entre  deux  génératrices  (lc,  lc')  espacées  d'un 
angle  p,  caractérisé  en  ce  qu'il  comporte  un  émet- 
teur  d'ondes,  choisies  parmi  les  ondes  électroma- 
gnétiques,  disposé  à  l'intérieur  du  broyeur  et  au 

35  moins  un  récepteur  d'ondes  disposé  à  l'extérieur  du 
broyeur,  le  récepteur  étant  associé  à  un  circuit  élec- 
tronique  de  détermination  d'au  moins  un  paramètre 
du  broyeur  choisi  parmi  la  quantité  de  boulets,  la 
quantité  de  charbon  et  l'usure  de  l'enveloppe. 

40 
2.  Dispositif  selon  la  revendication  1  ,  caractérisé  en 

ce  qu'il  comporte  au  moins  un  récepteur  d'ondes 
(34A)  disposé  face  à  la  génératrice  1b  et  au  moins 
un  récepteur  d'ondes  (34B)  disposé  face  à  la  géné- 

45  ratrice  1b',  correspondantes  à  l'angle  amin,  les  ré- 
cepteurs  (34A,  34B)  étant  associés  à  un  circuit  élec- 
tronique  de  détermination  de  la  quantité  de  boulets. 

3.  Dispositif  selon  la  revendication  1  ,  2,  caractérisé  en 
so  ce  qu'il  comporte  au  moins  un  récepteur  d'ondes 

(34C)  disposé  à  l'extérieur  des  secteurs  angulaires 
amax  et  p,  le  récepteur  (34C)  étant  associé  à  un  cir- 
cuit  électronique  de  détermination  de  l'usure  de 
l'enveloppe. 

55 
4.  Dispositif  selon  la  revendication  1  ,  2  ou  3,  caracté- 

risé  en  ce  qu'il  comporte  au  moins  un  récepteur 
d'ondes  (34D)  dans  le  secteur  angulaire  p  non  com- 

4 
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mun  au  secteur  angulaire  a,  le  récepteur  (34D) 
étant  associé  à  un  circuit  électronique  de  détermi- 
nation  de  la  quantité  de  charbon. 

5.  Dispositif  selon  la  revendication  1  ,  de  surveillance  s 
d'un  broyeur  à  boulets,  contenant  une  masse  de 
boulets  (27)  se  disposant  lors  de  la  rotation  du 
broyeur  à  sa  vitesse  normale  entre  deux  génératri- 
ces  (lb,  lb')  espacées  d'un  angle  a  et  une  masse  de 
charbon  (32)  se  disposant  lors  de  la  rotation  du  10 
broyeur  à  sa  vitesse  normale  entre  deux  génératri- 
ces  (lc,  lc')  espacées  d'un  angle  p,  caractérisé  en  ce 
qu'il  comporte  au  moins  un  récepteur  d'ondes  (34) 
disposé  rotatif  autour  de  l'axe  longitudinal  de  l'en- 
veloppe  (11)  sur  un  secteur  angulaire  S  supérieur  15 
au  secteur  angulaire  englobant  a  et  p,  le  récepteur 
(34)  étant  associé  à  un  circuit  électronique  de  dé- 
termination  de  l'usure  de  l'enveloppe  du  broyeur,  de 
la  quantité  de  boulets  et  de  la  quantité  de  charbon. 

20 
6.  Dispositif  selon  l'une  des  revendications  précéden- 

tes,  caractérisé  en  ce  que  l'émetteur  (33)  est  dispo- 
sé  sur  l'axe  longitudinal  de  l'enveloppe  (11). 

7.  Dispositif  selon  l'une  des  revendications  précéden-  25 
tes,  caractérisé  en  ce  que  l'émetteur  (33)  est  un 
émetteur  de  photons  gamma. 

8.  Dispositif  selon  la  revendication  2  ou  5,  caractérisé 
en  ce  que  le  circuit  électronique  de  détermination  30 
de  la  quantité  de  boulets  comprend  associé  à  cha- 
que  récepteur  (34A,  34B)  un  convertisseur  (40A, 
40B)  et  un  linéarisateur  (41  A,  41  B),  les  signaux  de 
chaque  linéarisateur  étant  associés  pour  réaliser  le 
calcul  de  la  quantité  de  boulets.  35 

9.  Dispositif  selon  la  revendication  3  ou  5,  caractérisé 
en  ce  que  le  circuit  électronique  de  détermination 
de  l'usure  de  l'enveloppe  comprend  un  convertis- 
seur  (40C)  associé  à  un  dispositif  de  lecture  du  de-  40 
gré  d'usure  (44C). 

10.  Dispositif  selon  la  revendication  4  ou  5,  caractérisé 
en  ce  que  le  circuit  électronique  de  détermination 
de  la  quantité  de  charbon  comporte  un  convertis-  45 
seur  (40D)  dont  le  signal  est  corrigé  par  le  signal  5 
d'usure  de  l'enveloppe  mesuré  selon  la  revendica- 
tion  9. 

55 
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